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tenue sous la présidence de Monsieur PECCHIOLI, assisté(e)

de Monsieur JUSTE et Madame HOUVET, Conseillers

En présence de Madame PILIDJIAN, Rapporteure publique

Madame BOUCHUT, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2506766 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître HARUTYUNYAN Ashkhen (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M                                
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 16 décembre 2024 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et
                                 a fixé le pays de destination.

02) DOSSIER N° 2506768 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître IBRAHIM Sophie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                                 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 20 février 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a
                                 fixé le pays de destination.

03) DOSSIER N° 2506769 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ABITBOL Yoël (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame A                  
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 28 avril 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a 
                                fixé le pays de destination.
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04) DOSSIER N° 2506770 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LAURENS Maëva (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N                                        
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 24 mai 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

05) DOSSIER N° 2506771 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KOUEVI Godfry
Défendeur

Nom des parties
Monsieur H
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 09 mai 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

06) DOSSIER N° 2506772 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MICHEL-BECHET Lucas (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame O                                          
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 28 avril 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.
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07) DOSSIER N° 2506773 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VINCENSINI Vannina
Défendeur

Nom des parties
Madame B                                
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 06 novembre 2024 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a 
                                 fixé le pays de destination.

08) DOSSIER N° 2506774 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître VINCENSINI Vannina
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A                                         
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 06 novembre 2024 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a 
                                 fixé le pays de destination.

09) DOSSIER N° 2506775 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DIOUM Sidy (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur H
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 07 mai 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.
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10) DOSSIER N° 2506776 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DIOUF Cheikh A.K (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 07 mai 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

11) DOSSIER N° 2506777 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître SAID SOILIHI Maliza (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D                                       
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 22 mai 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

12) DOSSIER N° 2506779 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL CARLINI & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B                               
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 08 avril 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.
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13) DOSSIER N° 2506780 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître GONAND Benjamin
Défendeur

Nom des parties
Monsieur G
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 09 avril 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

14) DOSSIER N° 2506856 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BOUDAYA Adèle (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D                         
PREFECTURE DU NORD ETRANGER

Titre de l'affaire  Renvoi TA Lilles : Annuler la décision du 17 mars 2025 par laquelle le préfet 59 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.

15) DOSSIER N° 2506866 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur Y

Défendeur

Nom des parties
Monsieur Y                           
PREFECTURE DE VAUCLUSE

Titre de l'affaire  Renvoi TA Nîmes : Annuler la décision du 23 avril 2025 par laquelle le préfet 84 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le
territoire français et a fixé le pays de destination.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 15/12/2025
10eme Chambre Page :

Date :
A

Tribunal administratif
de Marseille

6 / 6
01/12/2025

 11 heures 30

16) DOSSIER N° 2506765 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître HARUTYUNYAN Ashkhen (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame H
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 16 juillet 2024 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé le
pays de destination.

17) DOSSIER N° 2506778 Monsieur Jean-Laurent PECCHIOLIRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL CARLINI & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur F
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 08 avril 2025 par laquelle le préfet 13 a rejeté la demande d’admission au séjour, a fait obligation de quitter le territoire français et a fixé
le pays de destination.

Arrêté le 01/12/2025
Le président du tribunal


